
LA VILLE DE VERTOU RECRUTE 
UN APPRENTI JARDINIER H/F 
EN CONTRAT D’APPRENTISSAGE – CAPa ou Bac Professionnel 
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NOTRE TERRITOIRE ET NOTRE PROJET 

Vertou, avec ses 26 000 habitants, est la 7ème ville du département de Loire-Atlantique.  

Bordée par la Sèvre nantaise, elle est reconnue comme une Ville naturelle et inspirante au 
sein de la Métropole nantaise.  

Point de rencontre entre l’attractivité de la métropole et la douceur de ses vignobles, Vertou 
est une ville qui recherche et affirme sa singularité. Cette singularité est portée par les 430 
agents permanents qui composent une administration performante et en constante 
modernisation !  

Depuis plusieurs années, la Ville de VERTOU s’engage aux côtés des jeunes pour les 
accompagner vers l’emploi. 
 
Dans ce contexte, la Ville recrute un Jardinier H/F en contrat d’apprentissage. 

 
LE POSTE 

Sous la responsabilité du maître d’apprentissage et dans le cadre de la préparation du diplôme 
CAPa Jardinier paysagiste ou Bac Professionnel Aménagements Paysagers, vous 
aurez pour mission de réaliser l’entretien et la plantation (annuelle, bisannuelles, arbustes) 
des espaces verts et naturels de la ville de Vertou.  
Vous aurez pour mission au quotidien :  
 

 Semis annuelles, bisannuelles, vivaces, arbres, 
 Bouturage et rempotage, 
 Plantation d’arbres et arbustes en pépinières, 
 Arrosage de la production, 
 Désherbage, 
 Tonte occasionnelle, 
 Composition de jardinières, 
 Décoration pour des évènements/manifestations. 

 
 

QUI ÊTES-VOUS ? 

 Vous préparez le CAP Jardinier Paysagiste ou Bac Professionnel 
Aménagements Paysagers dans le cadre d’un contrat d’apprentissage, 

 Rigoureux(se) et assidu(e), vous êtes dans une posture d’apprentissage pour 
développer vos connaissances des grands principes de l’aménagement paysager, 
du végétal et de l’harmonie des espaces verts, 

 Vous faites preuve d’une capacité d’adaptation et de prise d’initiatives, 
 Votre goût pour le travail en équipe, vos qualités relationnelles et votre curiosité 

vous permettent de mener à bien les missions confiées et d’être actif(ve) dans votre 
formation, 

 Vous avez une bonne condition physique et des connaissances en gestes et postures 
professionnelles (stations debout ou penchée régulières). 

 
Vous êtes idéalement titulaire du Permis B. 
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POURQUOI VERTOU ? 

 Nous formons et accompagnons nos maîtres d’apprentissage pour vous garantir un 
encadrement de qualité,  

 Un accès aux prestations du Comité des Œuvres Sociales 44 (chèques vacances…), 
 Participation employeur à la mutuelle complémentaire santé + prévoyance, 
 Dotation en smartphone à l’ensemble des agents de la collectivité, 
 Participation à l’abonnement transports en communs à hauteur de 75%, 
 Forfait mobilité durable. 

BON A SAVOIR 

 Lieu d’exercice : Centre Technique Municipal – 44120 VERTOU  
 Rémunération règlementaire en tant qu’apprenti(e), 
 Temps complet 35 heures (9h-12h30/13h30-17h), 
 Entretiens prévus le 5 mai 

 
MODALITÉS DE RECRUTEMENT 

Votre candidature (lettre de motivation, cv), est à adresser par mail : drh@mairie-
vertou.fr 

 
Renseignements RH/campagne apprentissage auprès de Noémie RIVAL et Delphine LE 
DUC, chargées de recrutement et formation : drh@mairie-vertou.fr – 02 40 34 43 00 


